
F£v. 1908. liB Bbtit GQbssagbr 37

sgmmpfi*6WhwitiS'i'
IL'*»

'V

Pensée Dominante du (Dois.
Conditions fixées par l’Eglise 

pour la Communion fréquente et quotidienne.

F{APPOrçifl
présenté au Congrès Eucharistique de Metz, 

par le P. Albert Bellinger, S.S.S.

*

;
E Décret Sacta Tridentina Synodus rendu 
le 20 décembre 1905, par la Sacrée Con
grégation du Concile, et que Son Emi

nence le Cardinal Vannutelli, au 
Congrès Eucharistique de Tour
nai, l’année dernière, appelait 
“ un mémorable Décret,” a fixé 
pour jamais la doctrine de la com
munion.

Il nous rappelle que la commu
nion quotidienne a été pratiquée par les fidèles de la pri
mitive Eglise, et non seulement aux temps apostoliques, 
mais dans les siècles suivants, où, dit le Décret, “ il en 
fut de même non sans de grands fruits de perfection et de 
sainteté, au témoignage des saints Pères et des écrivains 
ecclésiastiques.”


